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Un rude mais beau métier

Maître de gymnastique et de sport

Il y a 35 ans que furent organisés, pour la première
fois en Suisse, des cours spéciaux pour la formation
de maîtres et maîtresses de gymnastique
Jusqu'en 1923, en effet, les aspirants maîtres de
gymnastique devaient se rendre à l'étranger pour parfaire
leur formation, notamment en France, en Allemagne
et en Suède.
Il en résultait de nombreux inconvénients, dont entre
autres, celui de coûter fort cher et de ne pas assurer
l'unité de doctrine pourtant souhaitable dans le domaine
de l'enseignement de la gymnastique et des sports.
De 1923 à 1941, seule l'Université de Bâle assumait la
formation des maîtres et maîtresses de gymnastique
et de sport pour l'ensemble de notre pays. Au cours
de 19 années, 520 candidats et candidates participèrent
aux cours et 249 d'entre eux obtinrent le diplôme
fédéral No 1 de maître de gymnastique et de sport tant
convoité.
En 1940, l'Ecole polytechnique fédérale de Zurich
ouvrit, à son tour, un cours universitaire pour la formation

de maîtres et de maîtresses de sports. C'est, dès
lors, au Polytechnicum fédéral que s'obtient le diplôme
fédéral No 2 qui donne aux titulaires la possibilité
d'enseigner la gymnastique et les sports dans les écoles
supérieures.
Dès 1943, grâce à l'Université de Lausanne, la Suisse
romande disposera de son propre centre de formation
pour l'obtention du brevet fédéral.
L'Université de Fribourg tente un essai sans lendemain

en 1945 suivie par celle de Genève qui organisa
des cours en 1945, 1946, 1947 et 1954.
Seule l'Université de Lausanne organisa régulièrement
ses cours à l'exception toutefois de 1953 où, faute
d'inscriptions suffisantes, le cours dut être supprimé.
Ainsi, au cours des 35 dernières années, 661 diplômes
fédéraux No 1 ont été délivrés contre 25 diplômes
No 2.

La grande majorité des détenteurs de diplômes est
groupée au sein d'une Association suisse des maîtres
de gymnastique dont l'influence est considérable en
matière de gymnastique scolaire notamment.
Pour parer aux inconvénients naturels résultant de
l'âge, les maîtres de gymnastique occupent, pour la
plupart, une deuxième fonction dans le cadre de
l'enseignement scolaire, soit comme professeur d'histoire,
de géographie, de langues, etc.
Contrairement à ce que Ion croit généralement, le mé¬

tier de maître de gymnastique et de sport n'est pas de
tout repos.
Du point de vue personnel il exige un effort constant
pour se maintenir non seulement en parfaite forme
physique, mais encore pour suivre au plus près
l'évolution technique des divers sports que l'on enseigne et
sans cesse accroître son bagage de connaissances
techniques et pédagogiques afin de ne pas tomber dans la
routine qui tue. Du point de vue social, il faut être en
mesure de répondre aux nombreuses sollicitations de
groupements qui oublient très souvent que le maître
de sport n'est qu'un être humain aux possibilités limitées

et aux obligations aussi nombreuses que diverses.
C'est pourquoi nous voulons, par ce modeste papier,
rendre un hommage plus que mérité à tous ceux qui se
dévouent, tout au long de l'année, pour apporter à
notre jeunesse scolaire et post-scolaire la connaissance
du mouvement juste et la découverte des joies
insoupçonnées que procure une éducation physique ration-

Rappelons, à ce propos, que pour suppléer à la pénurie
de maîtres de gymnastique et de sport, l'Ecole

fédérale de gymnastique et de sport de Macolin organise,

depuis 1950, un cours de 8 mois pour la formation
de maîtres et maîtresses de sport spécialisés, ouvert
aux candidats suisses et étrangers qui ne sont pas en
possession d'un diplôme d'instituteur ou d'un brevet
correspondant.
Les maîtres et maîtresses de sport ayant obtenu le
diplôme de l'Ecole fédérale de gymnastique et de sport
peuvent fonctionner en Suisse ou à l'étranger comme
moniteurs ou monitrices dans des instituts de gymnastique,

comme maîtres de tennis et de ski dans les
stations d'étrangers, comme maîtres ou maîtresses de
sports ou chefs d'internat dans les instituts privés,
comme maîtres de sports et administrateurs de clubs
sportifs, comme chefs de bain et masseurs de station
de bains, comme directeurs de l'enseignement de la
gymnastique et des sports dans les corps de police de
ville ou de canton, comme directeurs d'offices sportifs,
comme conseillers de gymnastique et de sports, comme
entraîneurs de football, comme moniteurs de gymnastique

pour apprentis, comme maîtres de sports
d'associations ou de clubs, etc.
Inscription pour le cours 1958 jusqu'au 15 octobre 1957.

Fr. Pellaud.

Tous les pays vouent actuellement une attention particulière à la préparation physique de leurs citoyens. Le métier de
maître de gymnastique et de sport revêt de ce fait, une importance accrue. Voici, à l'Institut d'éducation physique de
Léopoldville au Congo helge, une volée de futurs moniteurs s'initiant à leur fonction de demain. Photo H. Goldenstein.
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